
Débit de boissons temporaire
 

L’article 3334-2 du Code de la Santé Publique prévoit que les
buvettes installées par les associations locales à l’occasion
de  l’organisation  de  manifestations  exceptionnelles  (bal,
kermesse,  fête  publique…)  doivent  obtenir  l’autorisation
préalable du Maire de la commune.

Ces débits de boissons ne peuvent vendre que des boissons des
1er et 3e groupe : boissons sans alcool, boissons fermentées
non distillées (vin, bière, cidre, poiré, hydromel) et vins
doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de
fruits ou de légumes fermentés comportant jusqu’à 3° d’alcool,
vins  de  liqueur,  apéritifs  à  base  de  vin  et  liqueurs  de
fraises, de framboises, cassis ou cerises ne titrant pas plus
de 18° d’alcool.

Le  formulaire  de  demande  de  débit  de  boissons  temporaire
dûment complété est à retourner à la Mairie de Marlenheim au
moins 8 jours avant la manifestation.

Les  autorisations  de  débit  de  boissons  temporaire  sont
limitées à 5 par an et par demandeur.

https://www.marlenheim.fr/debit-de-boissons-temporaire/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E49DAA5B903A2C8BF07F8A6D4A2C92C2.tplgfr34s_1?idArticle=LEGIARTI000031643426&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20200115
https://www.marlenheim.fr/wp-content/uploads/6-Infos-Pratiques/Débit-boissons-temporaire/Débit-de-boisson-formulaire-de-demande.pdf

